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       Compte rendu de la réunion du Comité Directeur   

du 22/06/2021 à Mareau 
 

Présents : Roland BARBIER, Sylvain EDINE, Liliane COURTOIS, Sandrine GALLIER, Thierry HENAULT, 
Sylvie LANSON, Nicole MARCHANDIN, Jean-Louis MERGAULT, Marie-Ange VILLEPELE. 
Excusés : Philippe CHAQUIN (pouvoir à Sylvain EDINE)  Alain DESTREZ, Mickaël LE GUEN 
 
Ordre du jour : 
 
 

1. Bilan des échanges par courriers et mails 

En raison des conditions sanitaires, il n’a pas été possible au Comité Directeur de se réunir depuis 
l’Assemblée Générale du 10 Octobre 2020. Un certain nombre d’échanges ont toutefois eu lieu 
pendant cette période, en particulier sur les sujets suivants : 
 

- Pour des raisons personnelles et de mobilité professionnelle, Mickaël Le Guen, élu lors de 
la dernière AG, a donné sa démission du CDTL et du club de Tigy. Il reste pour le moment 
disponible pour la gestion du site internet mais une autre solution devra être trouvée. 

 
- Le CDTL a décidé d’accompagner la Fédération et la Ligue en accordant la gratuité de la 

licence jeunes pour l’année 2021-2022, et de diminuer de 2€ la licence adultes qui sera 
donc de 2,50€. Il faut espérer que ces mesures, associées au « Pass Sport » mis en place 
par le gouvernement (50€ par enfant bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire) 
ramèneront les jeunes vers les clubs de tir.  

 

2. Bilan des challenges départementaux 

 
Challenge 50m : 19 tireurs de toutes catégories (MG, CG, JG, JF, D1, S1, S2 et S3) ont participé au 
challenge 50m qui s’est déroulé le 12 juin à la SMOC. En comparaison, le dernier championnat 
départemental a rassemblé 38 tireurs. 
 

Challenge Ecoles de Tir : il s’est déroulé à Mareau les 19 et 20 juin. 54 tireurs inscrits, 50 présents, 
par rapport à 82 tireurs en 2018-2019. Presque tous les clubs ont participé. 

Le challenge Jeunes organisé par la Ligue compte 250 inscrits et se déroule bien. 
 

Challenge 25m : 23 tirs étaient prévus à Fleury le 12 Juin, pour 52 en championnat. Seules les 
catégories S1, S2 et S3 étaient inscrites. 
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La rencontre a été annulée par le Président du CDTL en raison du manque d’encadrement. 
L’information n’ayant pas été faite dans certains clubs, une série s’est déroulée avec des tireurs de 
Fleury et des tireurs qui s’étaient rendus sur place sous le contrôle des bénévoles présents. 
 
Suite à cet incident, Alain Destrez a présenté sa démission au Comité Départemental. Les 
membres du Comité ayant voté à 8 voix contre 2 pour sa réintégration, il est revenu sur sa 
décision. 
 
L’organisation des challenges occasionnant les mêmes frais qu’une compétition officielle (cartons, 
déplacements et restauration des arbitres, récompenses …), les inscriptions seront facturées au 
tarif habituel.  
 

3. Bilan reprise Ecoles de Tir et 10m 

Tous les clubs ont repris leur activité sauf Tigy. 
En ce qui concerne les adultes, la reprise est difficile dans les clubs 10 m dont Mareau et Fleury. 
Quelques personnes reviennent à l’USO. 
 

4. Baisse des cotisations 

Le CJF a décidé une baisse de la cotisation adultes en plus des mesures prévues aux niveaux 
Fédération, Ligue et Département. 
 

5. CDOS - Action « quartiers d’été » 

Le CDOS propose, dans le cadre de l’opération « quartiers d’été », une action découverte du sport 
pour les jeunes des quartiers.  
 
Le CDTL participera à cette action qui se déroulera à l’île Charlemagne les 9, 16, 23 et 30 juillet.  
Les initiations seront effectuées avec des carabines laser. Un minimum de trois encadrants par 
journée est nécessaire. Sylvain Edine sera présent les quatre jours. Sylvie et Sandrine seront 
présentes deux journées chacune. 
 
Le CDTL sera indemnisé à hauteur de 160€ par journée mais aucun matériel n’est fourni. 
 
Un flyer indiquant les coordonnées des clubs du Loiret qui ont un 10m sera distribué, en espérant 
que cette opération aura des retombées à la rentrée. 
 
La cotisation au CDOS passe de 60 à 160€. Le tarif est établi en fonction du nombre de voix dont 
dispose chaque organisme. Le CDTL détient 8 voix à 20 € la voix. 
 

6. AG Ligue 

L’Assemblée Générale 2021 de la Ligue est en cours d’organisation. Le lieu choisi est le Centre de 
Conférences d’Orléans. Une demande de mise à disposition gratuite des locaux a été faite auprès 
de la métropole d’Orléans. Des devis sont en négociation pour la restauration. 
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7. Publicité avant la reprise 
 
Différents supports de communication sont évoqués pour faire de la publicité pour le tir 
avant la reprise de septembre. Les jeunes, qui sont le cœur de cible, sont difficiles à 
toucher par des supports traditionnels. 

 

8. Questions diverses 
 
Mise à jour du site internet : la facture est reçue et payée (160€). 
 
Thierry Henault demande pourquoi le Loiret est le seul département à faire le calendrier en 
2 fois, une pour la saison hiver et une pour la saison été. Le calendrier sera fait en une fois. 
 
L’ordinateur du CDTL utilisé pour la gestion des criteriums est à remplacer. Un devis va être 
demandé, et l’achat sera fait. 
 
Date de l’Assemblée Générale du CDTL à Meung-sur-Loire : le 2 octobre à valider avec le 
club. 
 
Suite à l’élection de Nicole Marchandin au Comité Directeur, il manque un vérificateur aux 
comptes. Les candidatures sont les bienvenues. Andrée PERNICE s’est proposée. 
 
 
Prochaine réunion : 30/08/2021 à 17h30 
 
 

La secrétaire :                                                                                               Le président : 

Nicole Marchandin                                                                                      Sylvain Edine 

        PO N. Marchandin 
 

     


